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«Alain devrait
'"renoncera

l'immunité))
Lex-député européen Desama prend position

Ce jeudi, la commission
des poursuites de la
Chambre se réunira,
pour la dernière fois,
au sujet du dossier de

corruption dans lequel le député
bourgmeslrede Seraing, Alain
Matbot (PS). est impliqué ..Les
sept membres qui la composent
devront remettre un avis déflnlUf
sur la levée DU la non-levée de
l'immunité parlementaire ..

Lesocialiste Gaude Desama, an-
cien député européen et ancien
bourgmestre de Verviers, une
pointure dans le monde socia-
liste wallon, possède un avis
bien tranché sur l'immunité
parlementaire. Dans un '!\veel.
posté le 12 mars dernier. illâ-
chait; fi, L'immunité parlemen-
taire fait tort aux politiques per-
çus comme privilégiés et ci J'indé-
pend;mce de la justice qui doit
rendre des comptes. »
Contacté par téléphone, Gaude
Desama - qui est également
docteur en Philosophie et
Lettres de l'université de liège
- étaie son propos. enfanté, il
est vrai, par les récents dévelop-
pements des dossiers politico-ju-
diciaires Luperto et Mathot
«Moi ci la place dJ4lainMamot
j'aurais dem:mdé qu'on lève mon
immunité de parlementaire»,
lance Oaude Desama.« Sijesuis

convaincu, romme lui le p~
dame avec beaucoup d'assu-
rance, d'être innocent je de-
m;mde qu (;ln lève mon immuni-
té parlementaire et je vais cher-
cher un acquittement devant le
tIibunal coITedionnel. Imaginez
le toDéque ça a déjà làit et celui
que çakra encore si son immuni-
té n è.s'tpas levée. Ii
L'IMMUNITÉ, UNE MAUVAISE
CHOSE
Et Claude Desama de pour·
suivre: « Avec cette immum'té,
les parlemenl3ires passent pour
des privilégiés or ils n (;lntrien à
gagner. J'ai toujours considéré
que l'immunité était UJ1emau-
vaise chose. pour Je parlemen-
taire avant tout En effet si la
rommission déckle de lever l'im-
munité. dans l'esprit des gens. le
parlementaire sera déjà coupable.
Os illlJlIerontque même ses amis
le lâchent Si la commission dé-
dde de ne pas lever son immuni-
té, les mêmes personnes avance-
IVnt que les loups ne se mangent
pas entre eux. Peu importe la dé-
cision, le parlementaire sera tou·
jours perdant. »

VOTE CE JEUDI EN COMMISSION
Pour l'ex-député européen, l'im-
munité n'a plus de sens. « C'està
la justice d'étayer la soh'dité de
son dossier devant la chambre du

ronseil ou devant la chambre des
mises en accusation. l'immunité
avait été créée pour protéger le
monde politique du monde judi-
daire. pour séparer les pouvoirs.
Or. entre œs' deux p:JUvoirsest ve-
nu s'immisœrUJ1 autre qui n 'exis-
tait pas à l'époque ou en tout cas
qui était moins omnipotent, cè.s't
le pouvoir de la presse et des mé-
dizs en général. C'est œ pouvoir
qui influence J'opinion publique,
d'une mamëre ou d'une autre,
Jorsqu'on est parlementaire. L'im-
munité n'a plus de sens. »

Et Oaude Desama, socialiste de
la première heure. de revenir
sur deux cas plus anciens; Van
Cauwenberghe et le père
dJ\lain. Guy Mathot «Lajustice
se lance. On lève les immunités
parlementaire et ministérielle et
puis au bout du rompre, apl'ès
plusieurs années de procédure,
on s'aperçoit qu 'iln y a rien dans
le dossier.Mais le mal est làit;,les
ca.nières sont brisées, les répum-
tions sont tJ:ainéesdans la boue-
.OJarun doit prendre ses respon-
sabilités. JI
Ce jeudi. la commission des
poursuites devra voter le rap-
port Mathot Pour rappel. cinq
de ses membres (2 N-VA.1 PS, 1
sp.a et 1 Open VLD)tenaient à
~rotéger Mathot de la jus-
tice.O
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